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Présentation 

L’A  o   t o      g         p          Q  b   (AGPQ)   t h           po  o   
exprimer son point de vue devant la Commission des relations avec les citoyens 
   l’A   mbl     t o  l     Q  b        l           o   lt t o   t      à 
l’ g       p oj t    lo  95. 

L’AGPQ    t  fo        1973,  f     p omo  o  , f  o     ,     lopp    t 
améliorer la qualité des services de garde éducatifs pour les enfants et les familles 
du Québec. D’        l  l b    ho x     p    t   t l  p      t           .  De 
protéger, défendre et représenter les droits de ses membres. D’informer ses 
membres, de formuler des recommandations et les promouvoir auprès des 
instances gouvernementales et des organismes partenaires et de valoriser le 
perfectionnement et le développement du personnel en milieu de garde. 

L  q  l t               off  t ,       q   l’  g g m  t q ot          p op   t      
de garderies et de leur personnel auprès des familles québécoises font de nous 
des partenaires incontournables dans le développement du réseau des services 
de garde. Les garderies privées membres de notre association détiennent toutes 
un permis émis par le ministère de la Famille. Ces garderies sont subventionnées 
dans une large majorité, ayant conclu à cet effet une convention de subvention 
avec le ministère pour accueillir et offrir des services de garde éducatifs à des 
enfants dont les parents sont admissibles à la contribution réduite. Une minorité 
de ces garderies ne reçoit aucune subvention du ministère de la Famille, les frais 
de garde étant alors entièrement à la charge des parents utilisateurs leur donnant 
  o t       à         t  ’ mpôt   mbo    bl . 

C’  t      pl      50      ’h  to     t  ’ xp             l   om                  
   g     q   l’AGPQ    p     t       t  o    f    ’ m tt    o  op   o      l  
mesures et disposition incluses dans c  p oj t    lo . L’AGPQ t   t à   pp l   q   
sa participation aux travaux de la Commission se voudra constructive en 
soulignant les bonnes comme les moins bonnes propositions de ce projet de loi. 

L’AGPQ   pp ll  à l  Comm    o q ’ ll    t l’   t      t o  l  l  pl   
  p     t t       l’    mbl                g         p         b   t o        
Q  b    t q    o l      h p  ’ t       to t l         : membres et non 
membres. 
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Préambule 
 
L’AGPQ  t     m mb          ll  t f  o  bl m  t le principe  ’  t o      un 
p oj t    lo  q        t po   b t  ’ m l o    l’ q  t       l’   è    x   rvices 
éducatifs que nous offrons aux tout-petits. 
 
Toutefois, avant      b t  , l’AGPQ         o l g    à l  Comm    o  q ’ ll  est 
très surprise par le contenu du projet de loi 95 (PL95).   De fait, l’AGPQ ainsi que 
toutes les associations nationales de service de garde travaillent avec le ministère 
de la Famille (MF) depuis plus de 3 ans sur un comité pour établir les critères 
 ’  m    o  et le fonctionnement de ce nouveau guichet unique et, voilà, tout  ’   
coup, sans aucune consultation, que le MF vient tout chambarder et introduit des 
 l m  t   o     x q    ’o t j m     t  discutés auparavant. 
 
Si le MF se sent à l’     de gaspiller ainsi le temps de ses fonctionnaires pendant 
toutes ces années, sachez chers membres de la Commission que les associations 
des services de garde ne partagent pas cette vision.  Ell    ’o t    le temps et ni 
les ressources pour procéder de cette manière. 
 
Un nouveau slogan : « mixité sociale » 
 
Le PL95 introduit un nouveau slogan : la « mixité sociale ». C’  t l  p  m è   fo   
q ’o    t        log      l  p  t    MF.  C  t  m   ’  j m     t   x m    o  
discuté lors des rencontres de notre comité. Nous vous assurons que nous ne 
sommes pas contre le principe de la mixité sociale mais nous désirons souligner 
à la Commission que nous sommes outrés par le manque total de respect pour 
tout le travail effectué par les fonctionnaires du MF et les associations nationales 
depuis le mois de décembre 2021 à présent. 
 
L’art de rendre le simple compliqué ou le Projet de loi 95 
 
Comment rendre les choses compliqués intentionnellement ou l’  t     ompl q    
les choses... Ce projet de loi très difficile à suivre.  Po   l’ t     , o   o t      f     
à plusieurs documents qui sont interreliés :  le projet de loi, la Loi sur les services 
   g          t f  à l’  f    , l  PL1, 2022 ch.9, les anciens règlements et 
probablement de nouveaux règlements et, après tout cela, le fardeau de 
l’  t  p  t t o  tombe sur le dos des gestionnaires de services de garde.  
 
Comme indiqué dans les notes explicatives du PL95, 2e paragraphe, 2e phrase : 
le PL95 « permet au ministre de la Famille de suspendre, de révoquer ou de ne 
pas renouveler un permis de centre de la petite enfance ou de garderie dont les 
services de garde sont subventionnés qui fournit des services de garde de manière 
à contourner les dispositions relatives à l’accès aux services de garde éducatifs à 
l’enfance.  Il lui permet pour le même motif, d’annuler, de diminuer ou de 
suspendre une subvention consentie au titulaire d’un tel permis(..) ». 
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Vous ne trouvez pas que ces sanctions sont exagérées? Que pour un éventuel 
litige  ’  m    o   ’     f  t on menace même la révocation du permis? Les 
sanctions imposées doivent être en lien avec la gravité    l’  f   t o . C   o t     
mesures draconiennes qui mettent de la pression énorme sur les gestionnaires de 
services de garde qui doivent avoir recours à      p    l  t    ’  m    o   t 
probablement à des juristes pour se protéger et/ou se défendre.  
 
C’  t to jo    la même chose au MF :  le bâton et les menaces sans aucun esprit 
de collaboration.  
 
Priorisation des enfants à besoins particuliers 
 
L’AGPQ  t     m mb    t o    t       pt bl  q ’   go      m  t p      
entretenir à la fois un disco    po   p omo  o   l’       b l t      pl       x 
enfants qui présentent des besoins particuliers sans donner les ressources 
nécessaires aux services de garde pour accueillir adéquatement ces enfants. 
 
L’AGPQ souligne à la Commission que le gouvernement ne finance pas 
   q  t m  t l   f      ’o   p t o      lo   x q   o t   gm  t    x       m  t 
depuis les 5 dernières années et que la qualité des locaux est un élément 
incontournable dans la qualité des services prodigués aux enfants. 
 
L’AGPQ          pp l   à l  Comm    o  q ’       lt t    l’orientation du 
gouvernement, to   l               g      o ff   t  ’   g     m  q      
financement et de manque de ressources professionnelles comme, des 
éducatrices spécialisées, des éducatrices qualifiées, et des locaux de qualité. Un 
       t    m  t  mm    t  t m j     ’ mpo   : Les bottines doivent suivre les 
babines!   
 
Efficacité vs. Méthodes de travail du MF 
 
Alors que la tendance et la nécessité dans tous les paliers gouvernementaux sont 
de réduire la bureaucratie et la paperasse, le PL95 impose une nouvelle lourdeur 
administrative aux titulaires de permis qui sont déjà surtaxés. 
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Le guichet unique 
 
Dans le passé, l’AGPQ a demandé maintes et maintes fois au gouvernement de 
cesser    g  p ll   l’  g  t      o t  b  bl          g   h t    q   qui ne 
fonctionnait pas. 
 
Le gouvernement  ’  t f   l m  t       à l’         que le guichet unique « La 
Place 0-5 »    fo  t o    t p  , q ’ l  ’       t p   l  sécurité des données, q ’ l 
coûtait très cher aux contribuables et aux services de garde, en plus de causer 
p  j      à l  bo    g  t o      g        , à l’o   p t o      pl    , et à 
l’       t . 
 
Il y a quelques années, ce guichet avait peut-être sa raison  ’êt   m      jo   ’h  , 
nous vivons dans un contexte  ’ q  l b   o        pl      pl    .  C  g   h t  ’  
plus sa place.  Le gouvernement doit être efficace.  Il doit faire le ménage dans les 
pratiques désuètes.  Il doit minimalement enlever l’obl g t o   ’  h     à    
guichet et t o      ’  t   moy    po      fo     l  t    p        ’  m    o       
les services de garde sans créer un guichet monstre qui probablement ne 
fonctionnera pas adéquatement et qui coutera une fortune à créer et administrer. 
 
Le gouvernement travaille sur ce nouveau guichet depuis 3 ans. D’  o m   
 omm    ’  g  t  t  ’    g   ont été dépensées sur ce projet de guichet unique 
alors que les vraies priorités demeurent éclipsées : 
 

• le manque de personnel qualifié; 

• le manque de ressources pour les enfants handicapés; 

• la lourdeur administrative imposée aux titulaires de permis (surtout à cause 
du manque de personnel), et la bureaucratie. 

 
Commentaires de l’AGPQ : 
 
Premièrement, nous désirons souligner à quel point le PL95 est difficile à 
comprendre. Les associations nationales de services de garde ont mentionnés 
ceci au gouvernement lors de la présentation PowerPoint du PL95 avant son 
dépôt.  Si les associations nationales ont de la difficulté à comprendre ce projet de 
loi, imaginez les titulaires de permis! 
 
Comm   ’h b t   , le gouvernement impose des amendes et des pénalités 
exorbitantes aux titulaires de permis. 

 

Examinons quelques articles du PL95 : 
 

Article 10 : 
 
L’  t  l  1  mentionne les articles 59.7 et 59.7.1. Ce qui est stipulé n’  t p    lair 
et est sujet à plusieurs interprétations. 
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Article 22 : 
 
L’  t  l  22    PL9   mpl q       g       oll bo  t o     p    t à fo          
 o  m  t   o       t l    t  t o     l’  f  t.  M lh       m  t, la réalité sur le 
terrain est que beaucoup de parents ont de la difficulté à remettre même le 
certificat de naissance et le titulaire de permis doit courir après eux pour l’obtenir.  
L  t mp  q    ’  o l    po   obt     to   les documents requis par le PL95 
occasionnera un délai encore plus long et une place vide pendant ce délai. 
 
Article 30 :  
 
Alors que tout le monde travaille pour minimiser la bureaucratie et alléger les 
tâches administratives,   t   t  l      jo t  lo    m  t. E   ff t,    l’o     t l  
dictée de cet article, un gestionnaire doit documenter par écrit chaque 
communication avec chaque parent avec qui il a eu des discussions concernant 
     f  t     l  l  t   ’ tt  t   t  o          tt   o  m  t t o  p     t 6    ! 
 
Quel sont les motifs et la pertinence de conserver par écrit tous ces documents 
pendant 6 ans? Est-   q ’      p  t       venir 5 ans plus tard pour vérifier le 
tout? Quel parent peut confirmer la véracité de ces documents? Est-ce un moyen 
de générer des pénalités? Des amendes? Des sanctions? 
 
Quand le MF va-t-il cesser de  ’ m   r à intimider, à menacer de retirer des 
permis ou de les suspendre ou de les renouveler pour moins de 5 ans, à imposer 
des pénalités excessives, etc. ? Tout cela en mettant de la pression énorme sur 
les gestionnaires, de leur faire engendrer des frais juridiques inutiles qui 
 ’ m l o     en rien la qualité réelle des services prodigués aux enfants et cela 
non seulement dans le cas du guichet unique mais en tout ce qui a trait à 
l’  m    t  t o                  g    . 

 

De plus, nous soulignons que le MF par son PL95 oblige une lourdeur 
administrative énorme aux titulaires de permis sans leurs donner les ressources 
nécessaires pour effectuer ce travail obligatoire. 

 

Article 31.2 : 
 
L’  t  l  31.2 modifie l’  t  l  43    Règlement et ajoute encore une autre 
obligation administrative au titulaire de permis. 
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Article 37.2 : 

L’  t  l  37.2 du PL95 stipule l’obl g t o        t     l  p  t    t t l        p  m  : 
« il démontre, à la satisfaction du ministre, que les dispositions des articles (…) lui 
occasionnent des contraintes importantes en lien avec son mode de 
fonctionnement » sans préciser ce que le ministre entend par « des contraintes 
importantes ». 

Conclusion : 

L’AGPQ     jà p  t   p  à pl         o   lt t o       le guichet unique et fait 
partie du comité du MF depuis sa mise en place il y a plus de 3 ans.  L’AGPQ     t 
à la conclusion que l    omm  t       t    omm    t o   q ’ ll     o       
gouvernement dans son Mémoire dans le cadre des Consultations sur les services 
   g          t f  à l’  f    , l  31 m   2 21   m     t les mêmes et que le 
PL95, ne viendra pas améliorer la situation car il : 

• Ajoute à la lourdeur administrative du service de garde;

• N  t à l’efficacité de gestion du service de garde;

• N  t à l’o   p t o , à l’       t   t à l  bo    gestion des places. 

Procédure de remplacement d’un enfant qui quitte la garderie : 

Par les mesures proposées dans ce projet de loi, lo  q ’    pl      l bè       
un service de garde, il peut  ’  o l   f   l m  t j  q ’à 2   m      avant de
pouvoir la combler. 

Dè  q ’    pl       l bè  , l  g  t o        pp ll     p    t     l l  t   ’ tt  t  
po   l   p opo    l  pl   .  No m l m  t,  ’  t l  boît  o  l  q     po  .  Le 
gestionnaire laisse donc un message et demande un   to    ’appel dans les 48 
heures avant de passer à un autre nom. 

Malheureusement, ce qui arrive dans plusieurs cas est que le parent a déjà trouvé 
une place, et ce, même si son nom est encore sur la liste  ’ tt  t . L  g  t o      
 o t  lo     f     l’ x               2  p    t    l   l      t            l     
rappel (to t      p    t     to    ’ pp l     pl        p    t       pp ll  t p   
po          l  g        q ’ l  o t   jà t o       pl      ll    ).  C  y l  et les 
  l    q ’ l  omp      o t     pl        fo         ’  t    p    t  j  q ’à    q  
l’o  t o    p      . 

Le MF nous dit que ce ne sera pas le cas avec ce nouvel outil.  L’AGPQ   o t q   
ce sera pire car on aura seulement 1 nom à la fois. 

Comme vous pouvez le constater, le processus de remplacement est long et peut 
durer au-delà de 2 semaines résultant en beaucoup de frustration et des places 
qui ne sont pas comblées pendant que des parents attendent désespérément pour 
une place. 
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Le nouveau guichet proposé ne permet pas de communiquer avec quelques 
parents en même temps comme, par exemple, 3 parents et avec le principe du 
premier arrivé et premier servi pour mettre toutes les chances de combler une 
place le plus rapidement possible. 

Beaucoup d’argent pour combler 6 à 7 places par année 

Bon an, mal an, environ 20 enfants quittent un service de garde de 80 places à 
chaque année, et ce, normalement pour la rentrée scolaire. 

P  m  l      tè       p  o  t   ’  m    o  des enfants, deux sont unanimes :  

• la fratrie; et 

• les enfants des employés. 

No m l m  t,     fo   q   l             g         m   l   f è     t  œ        
enfants qui fréquentent déjà la garderie et les enfants des employés, il reste 
environ 6 à 7 places à être comblées p   l  l  t   ’ tt  t . 
 
Ajouter la lourdeur administrative q ’ mpl q   l  PL9   t l  Règl m  t    f  t 
q ’  gm  t   indûment la charge de travail des gestionnaires,    t à l’o   p t o  
des places  t,  omm  o  l’         mm  t,  ompo t     t è  g        q   à l  
sécurité des données des citoyens du Québec. Continuer à travailler ainsi est 
injustifiable et indéfendable. 
 
Le guichet unique devrait contribuer à combler rapidement des places pour éviter 
que des places disponibles demeure t      t    t       opt m     l’o   p t o  au 
travers la province.  Malheureusement, dans la réalité, le guichet unique complique 
le travail du gestionnaire et augmente le nombre de places vides. 
 
R  omm    t o      l’AGPQ 
 
L       l   g         g     l    p op   l  t   ’ tt  t   omm   ’ t  t      l  p    . 
Le tout avec des    tè     ’  m    o   l     q    o    po    t à l’o    t t o     
go      m  t to t       p  t  t l’  to om      g  t o      h q              
garde est la solution que nous devons adopter au lieu de rendre obligatoire un 
système monstre qui coûte très cher à nous tous et qui n’  j m    fo  t o   . 
 
Finalement,    o     t  b ol m  t  t l         l  t   ’ tt  t     t  l    ,   ll -ci 
devrait être facultative et non obligatoire. 
 
L’AGPQ a des doutes raisonnables que ce nouveau monstre informatique ne 
fonctionnera pas adéquatement surtout si on le compare aux projets informatiques 
gouvernementaux similaires.  
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L’AGPQ   m      go      m  t             g  p ll   l’  g  t     
contribuables sur un guichet unique qui est désuet, qui ne fonctionne pas et qui 
      p  j      à l  g  t o      g          t à l’o   p t o      pl    . 

L  go      m  t  o t m tt   l’  g  t    bo      o t, en autres :

• Offrir de bonnes conditions de travail aux éducatrices;

• Donner les ressources nécessaires aux services de garde  f   q ’ l 
puissent offrir une haute qualité de services aux enfants et les bons outils
pour recevoir les enfants à besoins particuliers.

L’AGPQ  o     m          ot     o t 




